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Les feux de forêts connaissent une 

progression alarmante, tant en 

fréquence qu’en intensité.                   

Cette évolution met en danger les 

personnes, moyens de secours, 

biens, infrastructures et forêts.  

Le débroussaillement s’impose    

comme la solution préventive la      

plus efficace : en réduisant la 

végétation autour des bâtiments,   il 

limite la propagation du feu,        

protège les biens, permet un 

confinement sécurisé et sauve des 

vies. Il facilite également le travail 

des pompiers, souvent entravés par 

des accès encombrés ou dangereux. 

 

Les Obligations Légales de 

Débroussaillement (OLD) 

instaurées dès 1985 ont été 

renforcées par la loi 2023-580 

du 10 juillet 2023 visant à 

renforcer la prévention et lutte 

contre l’intensification et 

l’extension du risque d’incendie. 

Le Maire est amené à agir sur 

sa commune, non seulement 

comme responsable du contrôle 

de la mise en œuvre des OLD 

dans le cadre de ses pouvoirs 

de police, mais aussi en tant 

que propriétaire de biens 

communaux qui sont soumis 

aux OLD (bâtiments, terrains en 

zone U et voiries communales) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le maire est placé en première ligne de la mise en œuvre des OLD du fait de sa 

responsabilité juridique et administrative.  Les difficultés pratiques et humaines 

sont exacerbées du fait de l’absence de maîtrise des réglementations et de 

l’absence de moyens en adéquation pour réaliser cette importante mission.  

Pour résumer : la problématique des OLD pour les élus réside dans la nécessité 

de concilier une obligation réglementaire et de sécurité publique, une 

responsabilité juridique lourde, des moyens parfois insuffisants, et la gestion de 

la relation avec les administrés, dans un contexte réglementaire complexe et 

évolutif qui nécessite une véritable expertise et des outils adaptés.                      

 

MAIS : Réglementations 

aussi nombreuses que 

complexes, parfois 

antagonistes et 

différentes selon les 

lieux….                

Donc difficilement 

maîtrisables par des 

non-spécialistes !   

La mise en œuvre 

des OLD sera très 

facile si l’on 

dispose avec 

précision des 

éléments de 

réponse aux 

simples questions 

ci-dessous : 

Que faire ? 

Ou faire ?      

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                

 

  

                                       

 

 

Forte de plusieurs dizaines d’années d’expérience, notre 

équipe se positionne comme un partenaire stratégique pour 

les élus gestionnaires et propriétaires, en offrant des 

solutions totalement novatrices en matière de plan 

communal de gestion des O.L.D  : 

Phase 1 : Elaboration-Analyse  

 Elaboration d’une cartographie des O.L.D grâce à 

l’automatisation des calculs réglementaires de l’ensemble 

des enjeux localisés et des grands linéaires sur l’ensemble 

du territoire communal : carte de zonage pour chaque 

propriétaire ou gestionnaire, Atlas récapitulatif HD, Base 

de données Excel permettant l’identification et suivi des 

contrôles, calculs de la surface totale de l’O.L.D et liste 

des parcelles tierces impactées avec le détail des surfaces. 

  

 Analyse du risque d’Incendie de Forêt permettant de 

planifier et prioriser la mise en œuvre des O.L.D en 

utilisant les données publiques disponibles :   

carte d’historique des feux et d’aléa feu de forêt 

départementale, densité de l’habitat, aérologie, impact 

des ICPE et ERP, etc. 

 

 Appui à l’élaboration d’une stratégie de mise en œuvre en 

concertation avec la commune  

 Phase 2 :  mise en œuvre du plan communal des O.L.D  

 Possibilité d’accompagnement pour organisation de 

réunions d’information du public  

 Possibilité d’organisation de formations à destination 

des Agents et policiers municipaux sur les modalités de 

contrôle et de suivi des OLD (Pyrovigil est opérateur de 

formation avec déclaration d’activité enregistrée sous le      

n° 93830807483 du préfet de région de Provence-Alpes-Côte 

d’Azur ) 

 Possibilité de programmation de tablettes permettant 

de géolocaliser les zonages O.L.D avec des outils 

gratuits et très simples (Google maps ou heart) mais 

aussi de véritables logiciels de SIG comme QField.  
 Prochainement : diagnostics des O.L.D                            

par LIDAR avec notre partenaire AGexBE avec qui           

Nous avons   développé l’automatisation  

des calculs de cartographie des O.L.D  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OPTION «ETUDE FINE » dans le cadre des «Porter à Connaissance» (PAC) 

Eléments de contexte général  

Au niveau planétaire, les feux de forêts détruisent aujourd’hui presque deux fois plus de surface arborée qu’il y a 20 ans. 

En France, le risque s’est déjà étendu à l’ensemble du territoire. 

En région méditerranéenne, il est prévu une augmenta$on de 80% des surfaces brûlées d’ici 2050, tandis qu’il est constaté une émergence 

croissante de feux hors-normes contre lesquels la stratégie de lu*e est désormais obsolète. 

Les 456.000 hectares de forêts, maquis et landes du Var, représentent 76% d’espaces combus$bles très fortement menacés. Le doublement de la 

popula$on lors de ces trente dernières années a provoqué une urbanisa$on qui ne cesse de flamber, à l’intérieur ou en périphérie d’espaces de 

plus en plus combus$bles. 

 

Eléments de contexte local   

Les incendies de forêts me*ent en ques$on la sécurité des personnes, la protec$on des biens bâ$s et des infrastructures. La vision des événements 

passés engage à une réflexion sur l’an$cipa$on de ces situa$ons de vulnérabilité, en par$culier sur les territoires où une forte pression foncière 

existe dans les interfaces forêt-habitat. 

Au plus tôt, et au plus tard à la prochaine élabora$on ou révision du PLU, le zonage et le Règlement de ce dernier devront prendre en compte les 

recommanda$ons énoncées en ma$ère d’urbanisa$on dans le PAC : 

 Aléa Fort et Très Fort : développement d’urbanisa$on future à proscrire 

 Aléa Moyen : construc$bilité uniquement dans les zones urbanisées défendables  

 Aléa Faible et Très faible : construc$ble 

 

En vertu de l’ar$cle L1424-2 du Code Général des Collec$vités Territoriales, le Service Départemental d’Incendie et de Secours (Sdis) est chargé de 

la préven$on, de la protec$on et de la lu*e contre les incendies. Il concourt avec les autres services et professionnels concernés, à la protec$on et 

à la lu*e contre les autres accidents, sinistres et catastrophes,  à l’évalua$on et à la préven$on des risques technologiques et naturels ainsi qu’aux 

secours d’urgence. 

 

Le principe de « DEFENDABILITE » 

 

La défendabilité est une no$on par$culière au risque d’Incendie de Forêt car elle évoque l’interven$on des services de secours dont le rôle est 

prépondérant dans la ges$on du risque.  

La Défendabilité d’un interface forêt-habitat correspond à l’ap$tude d’une telle zone à perme*re aux moyens de secours d’en assurer la protec$on 

en toute sécurité.  

Elle s‘apprécie au regard des trois facteurs suivants : 

 Des accès qui condi$onnent la capacité de secours à intervenir en sécurité jusqu’aux construc$ons à défendre selon diverses normes du PAC 

 Des coupures de combus$ble à minima par débroussaillement réglementaire (OLD) qui vont baisser fortement l’intensité du feu de foret  

 Des Hydrants qui déterminent la possibilité pour les secours de se réapprovisionner en eau rapidement et en toute sécurité. 

 

Ainsi, une zone est dite défendable si les parades passives existantes (ou moyens de protec$on) sont suffisantes pour perme*re, dans les 

condi$ons de référence, aux moyens de secours de défendre et de protéger ce*e zone (parades ac$ves efficaces). Cependant, l’existence des 

parades passives nécessaires ne garan$t pas l’interven$on des services de secours et donc la protec$on complète de la zone. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXEMPLE DE CALCULS AUTOMATISES UTILISES 

AVEC NOTRE PARTENAIRE SPECIALISE EN 

GESTION DE TERRITOIRE ET DONNEES  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LORS DU CALCUL AUTOMATISE DES O.L.D, notre partenaire AGEX BE 

peut réaliser en simultané et à moindre coût, une analyse de la 

fiscalité directe locale qui permet d’optimiser les rentrées fiscales de 

la commune mais aussi de porter connaissance exhaustive des 

constructions à protéger par les services de secours .  

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

LORS DU CALCUL AUTOMATISE DES VOIES D’ACCES, notre 

partenaire AGEX BE peut réaliser en simultané et à moindre coût, 

un tableau de classement de la voirie communale à transmettre aux 

services de l’Etat. Ce tableau détermine la Dotation Globale de 

Fonctionnement versée aux communes  tout en sécurisant le 

patrimoine privé du fait de l’interdiction de prescription par un tiers.  


